
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Information réglementée 
 

Le 3 novembre 2008 – après clôture des marchés 
  

 

 
Réglementation transparence :  

Publication de notification reçue en accord avec la Loi du 
2 mai 2007 

 
 
Conformément aux dispositions de l’article 29 de la Loi du 2 mai 2007 concernant les publications de 
participations importantes, Aedifica annonce avoir reçu une notification de participation (situation au 
1er  septembre 2008) résumée ci-dessous: 
 
 

Personne tenue à 
notification 

Détenteur de droits 
de vote 

Nombre de droits de 
vote 

Pourcentage de droits de 
vote1 

Jubeal Fondation2 271.525 6,01%  
Jubeal Fondation Services et 

Promotion de Lasne3 
49.325 1,09% 

 

 
La notification de participation est disponible sur le site web de la société (www.aedifica.be). 
 
 
 
Pour plus d’information : 
 

    
 

                                                 
1 Le pourcentage de droits de vote est calculé sur base d’un dénominateur de 4.516.261. 
2 La Fondation Jubeal détient directement 6,01% des actions de la société Aedifica. 
3 La société Services et Promotion de Lasne est une filiale directe à 100% de la Fondation Jubeal. 
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 Aedifica est une sicafi développant un portefeuille immobilier 
 résidentiel autour de 3 axes d’investissement stratégiques :  
 
 - immeubles résidentiels ou mixtes dans les villes belges ; 
 - immeubles exploités en appartements meublés ; 
 - logement des seniors. 
 
 Aedifica est cotée sur le marché continu d’Euronext Brussels.  

 
 


